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 C HRONIQUES MUNICIPALES 
MOT DU MAIRE 
«Revoilà le printemps», comme dit la chanson.  Et c’est avec joie que nous saluons le renouveau de la 

nature, après une dormance quelque peu mouvementée des derniers mois. 

La saison qui s’amorce amène dans son sillon un lot de projets tout aussi vivifiants et prometteurs pour 

l’équipe municipale que pour les citoyens de Saint-Damien.  Début janvier, la Municipalité faisait 

l’acquisition de la bâtisse de la Caisse populaire Desjardins située à l’intersection des rues Principale et 

Taschereau, à proximité de l’hôtel de ville.  Cet emplacement deviendra, au fil des mois, un lieu de 

services aux organismes et/ou à la population damiennoise par la mise en disponibilité de locaux, à peu 

de frais et avec entente de gestion, en plus de combler certains besoins de l’administration municipale.  

Par ailleurs, ont été acquis pour le service de prévention incendie un véhicule «unité de secours» et un 

camion-citerne, ce dernier pouvant également être utilisé par le service des travaux publics selon un 

protocole d’entente établi entre les deux services municipaux concernés. 

Au niveau des loisirs, nous procéderons à la mise en place d’une patinoire «quatre-saisons» pour 

permettre, entre autres, les joutes de «hockey-balle» en été, en plus des activités hivernales régulières.  

Ce projet se réalisera dans le cadre du Pacte rural du gouvernement provincial. 

Les travaux de réalisation du seuil du barrage au lac Lachance tirent à leur fin; ne reste  que le 

reboisement en rive à effectuer, dès que la température le permettra, pour mettre le point final à ce 

projet d’envergure. 

Un plus grand accès à internet haute vitesse est à prévoir, en 2016, pour combler les lacunes constatées 

sur une grande partie de notre territoire.  En effet, de concert avec la Municipalité, la MRC de Matawinie 

est heureuse d'annoncer la signature de la convention de location de fibres optiques avec l'entreprise de 

Saint-Damien ELPC, afin de développer le réseau à travers tout son territoire.  La vision de la MRC est 

d’offrir le service au maximum de résidents et d’entreprises à un prix compétitif.  Il est évident que cette 

nouvelle enchantera nombre de nos citoyens damiennois.  Vous êtes d’ailleurs invités à visiter dès 

maintenant le site Internet www.internetwave.net pour inscrire votre adresse domiciliaire, ce qui 

permettra d’évaluer les besoins du territoire de Saint-Damien. 

Pour terminer ce bref tour d’horizon des activités municipales à court terme, l’amélioration et/ou 

l’entretien des rues municipales fait encore et toujours partie du calendrier des travaux sur le territoire.  

Par ailleurs, un dossier d’importance prend sa place sur la table de travail de l’équipe : nous amorcerons 

la révision du plan et des règlements de zonage adoptés en 1995, qui nécessitent une refonte en 

profondeur pour les adapter aux nouvelles réalités vécues sur le terrain.  A ce propos, la population sera 

certainement consultée, en temps opportun. Nous vous remercions à l’avance de votre participation à ce 

processus.   

Bon printemps 2016 à tous !  

André Dutremble    

Maire  

Rédaction 
Municipalité de Saint-Damien 

Tirage : 1500 copies 
Distribué gratuitement 

Prochaines séances ordinaires  
du conseil municipal : 

12 avril, 10 mai, 14 juin 
Salle municipale, 6850 chemin Montauban,  

à compter de 20h00 

Municipalité de Saint-Damien 
Téléphone : (450) 835-3419 
Télécopieur : (450) 835-5538 
infos@st-damien.com 
www.st-damien.com  

http://www.elpcinc.com/publicite/couverture/lanaudiere.php?ville=rawdon&usevillename=1
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Le samedi, 14 mai 2016, vous êtes conviés à participer à une journée 
remplie d’activités pour toute la famille, au  parc Eugénie-Tellier, adjacent 
à l’hôtel de ville et la bibliothèque. 

Venez vous amuser lors de la Fête de la Famille (annulée en cas de 
mauvaise température), dans le cadre de la Semaine québécoise de la 
famille, où les jeux gonflables, les aires de pique-nique et les 
amuseurs publics sauront égayer la journée. Nous invitons les familles à 

apporter leur goûter et venir pique-niquer dans le parc, de 9h30 à 16h. 

Mai étant le mois de l’arbre et des forêts, nous profiterons de l’occasion 
pour effectuer la populaire distribution d’arbres (gratuit pour les résidents 
de Saint-Damien), à compter de 9h30 et jusqu’a épuisement.  Aux Jardin 
de la bergère et les Jardins de l’écoumène seront présents pour la vente 
de divers végétaux. 

Nous avons, bien sûr, invité le soleil et l’air doux pour accueillir les 
familles, les amis, les papillons et les fleurs printanières. 
Ne ratez donc pas cette belle occasion d’accueillir le printemps. 

C’est avec beaucoup de plaisir que nous vous y retrouverons. 



S ERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE  

AU PRINTEMPS LA VIGILANCE NE 
DOIT PAS S’ENVOLER EN FUMÉE ... 

Nous ne pouvons prédire ce que le printemps 
nous réserve dans le registre des incendies de 
forêt. Cependant, nous savons qu’avec un peu de 
beau temps, la situation peut rapidement devenir 
critique. Voici quelques certitudes qui devraient 
inciter à la vigilance :  

Les risques se situent en surface. 

Même si la neige a bien humidifié les profondeurs 
du sol, les feuilles mortes, l’herbe sèche et les 
broussailles peuvent allègrement propager le feu. 
De surcroît, ces matières s’assèchent très 
rapidement, puisqu’elles retiennent peu 
l’humidité.  

Les incendies qui menacent la forêt ne prennent 
pas nécessairement naissance en forêt, mais en 
bordure de celle-ci. 

En effet, bon nombre de sinistres surviennent à la 
jonction des zones résidentielles et forestières et 
constituent non seulement une menace pour les 
boisés, mais aussi pour les résidences.  

Les conditions printanières, qui rendent la forêt 
particulièrement vulnérable, perdurent jusqu’à 
ce que la nouvelle végétation soit abondante et 
retienne l’humidité.  

Les risques sont essentiellement liés à l’activité 
humaine, puisque la foudre est peu fréquente. 
Les divers brûlages des résidents provoquent 
généralement près de la moitié des incendies 
combattus avant la fin mai.  

La Société de protection des forêts contre le feu 
(SOPFEU) et la municipalité de Saint-Damien vous  
invitent à faire preuve de vigilance lors de vos 
activités printanières. 

LE BRÛLAGE D’HERBE, UNE 
HABITUDE À PERDRE  

Source : SOPFEU  

Le brûlage d’herbe est 

interdit sur le territoire 

de Saint-Damien. 

Le brûlage de l’herbe morte et des rebuts au 
printemps constitue une pratique de moins en moins 
répandue. Malheureusement, à chaque année, au 
Québec, elle est à l’origine de près de 75 incendies de 
forêt qui couvrent une superficie comparable à 430 
terrains de football.  

INUTILE  
Contrairement à la croyance populaire, le brûlage de 
l’herbe ne favorise aucunement la repousse. Une 
partie des éléments nutritifs qu’elle contient 
s’envolent en fumée. Conséquences? Le sol 
s’appauvrit et notre environnement est pollué.  

DANGEREUX  
Ceux qui amorcent un feu d’herbe prennent de 
grands risques. En effet, dans un tel combustible, les 
flammes peuvent se propager allègrement. Une 
bourrasque de vent et le brûlage peut rapidement 
devenir hors contrôle et détruire un coin de forêt 
irremplaçable, embraser votre propriété, brûler une 
plantation.  

COÛTEUX  
En plus des pertes matérielles qu’ils occasionnent, les 
feux d’herbe engendrent des coûts d’extinction pour 
le Service d’incendie de la municipalité ou pour la 
SOPFEU.  
Vous pourriez même être contraint de payer les coûts 
d’extinction ainsi que les dommages causés à des 
tiers. 

Avant d’allumer, 
contactez votre municipalité 
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T ravaux publics 

LES TRAVAUX ROUTIERS 2016 

LE SERVICE D’INCENDIE SE DOTE 
D’UNEE NOUVELLE UNITE D’URGENCE 

La nouvelle unité d’urgence 
est arrivée! 

Le service Incendie a pris possession de son deuxième 
camion, une unité d’urgence fabriquée par l’entreprise 
locale Aluquip, suite à un appel d’offres public, en 
septembre 2015. 

Ce nouveau véhicule comprend un camion Isuzu NPR-HD 
à essence 2014 neuf et une boîte fabriquée comprenant 
suffisamment d’espace pour transporter les effectifs, les 
équipements et les pompes. Plusieurs de ces 
équipements ont été récupérés de l’ancienne unité 

d’urgence, datant de 1990 et ayant atteint la limite de sa vie utile.  Même si la boite est plus petite, sa 
conception lui permet de loger le même volume de charge que l’ancienne. La réduction des dimensions de ce 
véhicule était nécessaire pour pouvoir le loger dans la caserne, avec l’auto-pompe et le camion-citerne, sans 
devoir procéder à des travaux d’agrandissement. 

Ne soyons donc pas étonnés de voir l’air ravi de nos pompiers ces jours-ci. Leur Service a, depuis 2015, vu 
rajeunir les équipements, véhicules et une partie de la caserne.  

crédit photo : Mireille Bibeau  

L’été 2016 s’annonce une fois de plus occupé avec les travaux routiers 
qui seront réalisés. 
Ainsi, selon la programmation des travaux Immo-voirie qui a été retenue, 
des travaux majeurs de réfection seront réalisés sur les chemins suivants : 

 Place Ratelle : drainage et rechargement 
 Chemin Gisèle : drainage et rechargement 
 Chemin des Plaines : drainage et rechargement (fin) 
 1ère, 2e, 3e, 4e Rue du Lac Mondor et chemin Isabelle : 
 suite des travaux de drainage et de rechargement 

Outre ces travaux de réfection retenus, les travaux sur le chemin des Cascades seront parachevés.  
L’équipe des travaux publics sera donc présente sur l’ensemble du territoire, que ce soit au niveau  
de ces travaux de réfection majeurs ou de l’entretien régulier qui est effectué tout au long de l’année. 

(450) 898-3419 
Nous tenons à rappeler à la population qu’il existe un numéro de téléphone d’urgence à la municipalité qui peut 
être utilisé pour rejoindre un employé en cas d’urgence seulement (entrave ou bris majeur sur un chemin, bris 
d’aqueduc ou d’égout, acte de vandalisme sur les bâtiments municipaux ou dans les parc). 
Ne constituent pas des urgences un chemin enneigé ou glissant, des ordures non ramassées, des plaintes de 
nature courante, etc.   
Donc, un numéro à utiliser avec jugement.  Les abus pourraient entraîner le retrait ou l’abandon de ce service. 
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U RBANISME 

LES PERMIS DE CONSTRUCTION  
ET DE RÉNOVATIONS 

Nous rappelons à l’ensemble de la population qu’un 
permis de construction ou de rénovation est requis 
lorsque vous souhaitez entreprendre des travaux sur 
vos bâtiments.  

Afin d’accélérer l’étude de vos demandes, certains 
documents seront exigés : 

Pour une construction résidentielle, 
vous devrez fournir : 

 un plan de construction 
 un plan de subdivision 
 un certificat d’implantation 
 une caractérisation de site (installation septique 

et ouvrage de prélèvement d’eau) 

Pour un projet d’agrandissement, 
vous devrez fournir minimalement : 

 un plan de construction 
 un certificat de localisation montrant le bâtiment 

visé, ou à défaut, un certificat d’implantation 

Pour la construction d’un garage, 
vous devrez fournir : 

 un plan de construction 
 un certificat d’implantation 

Pour un projet de rénovation, les documents exigés 
répondront de la nature de votre projet. 
Des questions? Des informations vous seraient utiles? 

N’hésitez pas à communiquer avec votre service 
d’urbanisme. Le personnel en place se fera un plaisir 
de vous aider pour le traitement de votre demande. 

E NVIRONNEMENT 

DÉPÔT DES RÉSIDUS DOMESTIQUES 
DANGEREUX (RDD) 

Ouverture du dépôt des RDD (résidus domestiques 
dangereux) le 2ème vendredi du mois de 13h00 à 
16h00 au dépôt du garage municipal situé au  

6691, Montauban. 

Les produits doivent obligatoirement être 
identifiés sur les contenants. 

Les abris d’autos temporaires sont permis sur le 
territoire de la Municipalité de Saint-Damien entre 
le 15 octobre d’une année et le 15 mai de l’année 
suivante. 
On annonce un printemps 2016 hâtif. Alors 

pourquoi ne pas démonter rapidement nos abris 

d’autos et laisser toute la place à nos 

aménagements paysagers printaniers et estivaux 

qui nous feront oublier l’hiver! 

LES ABRIS D’AUTOS TEMPORAIRES 
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LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

La gestion des matières résiduelles est un enjeu capital 
en ce qui concerne l’environnement et le concept de 
développement durable de notre société. Pour 
améliorer son bilan environnemental, le gouvernement 
du Québec vise à créer une société sans gaspillage qui 
cherche prioritairement à valoriser, à recycler ou à 
réutiliser les matières résiduelles pour que seuls les 
déchets ultimes soient éliminés dans les sites 
d’enfouissement. Le déploiement du plan d’action de 
la politique québécoise de gestion des matières 
résiduelles a donc comme objectif premier une 
réduction des déchets générés par habitant. Pour y 
arriver, les municipalités doivent bannir les matières 
putrescibles de la collecte des matières ultimes pour la 
valorisation par le compostage d’ici 2020. 

La Municipalité de Saint-Damien aura aussi son effort à 
faire pour améliorer son efficacité de gestion des 
matières résiduelles dans les années à venir. Nous vous 
demandons donc, en attendant le déploiement de 
notre stratégie pour détourner les matières 
putrescibles du bac à déchets, de porter une attention 
particulière à la gestion de vos rebuts.  

Les matières ultimes (ordures) 
sont celles qu'il est impossible de valoriser ou de 
recycler. Ne sont pas acceptés dans la collecte des 

 matières ultimes: 

Les résidus de jardins ou les feuilles mortes et les 
animaux morts; 

Les pneus et les résidus domestiques dangereux 
(RDD); 

Les objets métalliques (ferraille) et les appareils 
électroniques; 

Les débris de construction et les matériaux d'origine 
minérale (terre, roche, etc.) 

Les matières recyclables 
acceptées dans la collecte sont: 

Le papier et le carton; 

Les contenants ''Tetra Pak'' et les contenants de lait; 

Le plastique numéroté   

Les contenants de verre peu importe la couleur du 
verre; 

Le métal (boîtes de conserve et contenants 
d'aluminium, etc). 

Les objets encombrants désuets sont à disposer 
seulement lorsqu'indiqué au calendrier. 

Avant de vous débarrasser de vos vieux meubles ou 
objets qui sont encore fonctionnels, vérifier auprès de 
La Ruche St-Damien (450-835-9228) s'ils ne peuvent 
bénéficier à quelqu'un d'autre.  

Les objets métalliques 
communément appelé la ferraille ne sont pas ramassés 
avec les objets encombrants. Pour disposer de ces 
objets (ferraille) contactez un ferrailleur ou apportez-les 
dans un écocentre qui les accepte. 

Les appareils électroniques 
ont des composantes métalliques rares qui sont 
toxiques pour l'environnement. Le recyclage de ces 
métaux permet de réduire les besoins d'extraction des 
ressources et, d'autre part, de s'assurer qu'ils ne se 
retrouvent pas dans l'environnement par le biais des 
sites d'enfouissement. Vous pouvez venir porter vos 
appareils électroniques au dépôt existant au garage 
municipal,  durant les heures d'ouverture. 

Les feuilles mortes 
doivent être disposées dans des sacs de plastique 
oranges ou transparents ou encore dans des sacs de 
papier. Nous vous demandons de limiter le nombre de 
sacs en essayant de composter les végétaux ou en 
passant simplement la tondeuse en laissant les feuilles 
sur le terrain. Une pratique écologique qui vous 
sauvera du temps et du travail en plus d'engraisser 
votre pelouse! 

Les matériaux de construction, de rénovation ou 
de demolition 
ne sont pas acceptés dans la collecte des ordures 
ménagères. Vous êtes responsables de leur disposition. 
Pour ce faire, vous pouvez louer un conteneur ou aller 
les porter dans un écocentre. 

vieux pneus de voiture 
vous pouvez venir les porter gratuitement au dépôt du 
garage municipal. 

Garage municipal : 6691, Montauban 
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L oisirs 

En 2017, nous fêterons le 150e anniversaire de Saint-Damien 

Vous voulez vous impliquer dans le comité organisateur ou même à titre de 
bénévole lors des activités qui auront lieu ? 

Le moment est venu de vous manifester. Nous sommes présentement à la 
recherche de gens sérieux et intéressés à se retrousser les manches pour aider à organiser les 
festivités . Le comité sera composé d’élus, de la direction du Service des loisirs et de citoyens. 

Venez y ajouter votre couleur  

Si ça vous intéresse de vous joindre à nous, communiquez avec nous le plus tôt possible  

(450) 835-1222 ou (450) 835-3419 

loisirs@st-damien.com 

À Vous qui avez toujours la volonté d’aider, qui allouez tant de temps et d’ énergie pour les citoyens 
de Saint-Damien, à vous qui partagez votre savoir-faire,  votre expérience avec une énorme 
générosité et un grand esprit d’équipe, nous offrons aujourd’hui nos plus sincères remerciements.  

Merci de participer; aux activités sportives, récréatives, culturelles, sociales, scolaires, 
communautaires et municipales. 

Merci de participer aux événements, comités, associations et organismes.  

Merci pour votre altruisme et votre soutien, votre engagement et votre dévouement auprès de votre 
communauté. 

Merci pour votre implication, votre créativité et votre participation constante.  

Merci pour votre bonne humeur, votre sourire et le grand respect dont 
vous faites preuve ! 

Votre présence nous sera toujours précieuse ! 

La Municipalité de Saint-Damien 

UN GROS MERCI À TOUS LES BÉNÉVOLES ! 
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Réservation  
sur place,  

par téléphone ou 
par courriel 

Nombre minimum 
d’inscriptions 

requises pour tous 

les cours 

CENTRE COMMUNAUTAIRE ET DES LOISIRS 
6865, chemin Montauban 
Téléphone : (450) 835-1222 / (450) 835-3419 
Fax : (450) 835-5538 
Courriel : loisirs@st-damien.com 
www.st-damien.com www.st-damien.com 
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TENNIS 

CLIENTÈLE : TOUS 

PAR : Service des Loisirs 

LIEU : Centre communautaire 

HORAIRE : de l’aube à 21h00 

DÉBUT/FIN : 15 mai au 15 octobre  

DURÉE : saison 2016 

COÛT :35 $ carte de membre 

30 $ dépôt pour clé, remboursable à la 
fin de la période 

NOTE :Carte de membre gratuite pour 

les 18 ans et moins 

CLIENTÈLE : Pour tous 

PAR : Club de marche Saint-Damien 

LIEU : Stationnement de l’égise 

HORAIRE : Lundi, 13h00 

DÉBUT : en vigueur 

DURÉE : Printemps 

COÛT : Gratuit 

NOTE :Il n’y a pas de mauvaise 

température que, de 
mauvais habits 

MARCHE 

CLIENTÈLE : Pour tous 

LIEU : Territoire de Saint-Damien 

HORAIRE : du samedi au lundi 

DÉBUT : Fin de semaine 21 au 23 mai
 (fête des Patriotes) 

 Fin de semaine 3 au 5 
 septembre  

 (fête du Travail) 

NOTE :Permis sans certification 

 d’autorisation 

VENTES DE GARAGE OBSERVATION DU CIEL 

CLIENTÈLE : Pour tous 

PAR : Denis Douville 

LIEU : Terrain des Loisirs 

HORAIRE : Vendredi 

DÉBUT/FIN : 27 mai au 23 septembre 

COÛT : Gratuit 

INFORMATION : (450) 835-9184 / 

(450) 917-8004, douvilled@gmail.com 

NOTE :Si la temperature le permet. 

Bienvenue à tous  

avec ou sans matériel 

BALLE DONNÉE 

CLIENTÈLE : ADULTE 

PAR : Service des Loisirs 

LIEU : Centre communautaire 

HORAIRE : Jeudi, 19h30 à 20h30 

DÉBUT : 2 juin  

DURÉE : environ 10 semaines 

COÛT : 25 $  

NOTE : Équipement en sus 

Pas de rencontre les 23 juin et 11 août 

Appel de responsable d’équipe 

PÉTANQUE 

CLIENTÈLE : ADULTE 

PAR : Michèle Valois-Poirier 

LIEU : Parc Eugénie-Tellier 

HORAIRE : Lundi, 19h00 

DÉBUT : 6 juin 

DURÉE :  environ 12 semaines 

COÛT :10 $ 

NOTE :Équipement en sus 

Information : (450) 835-3634 

CLUB DE FERS 

CLIENTÈLE : TOUS 

PAR : Service des Loisirs 

LIEU : Centre communautaire 

HORAIRE : Mercredi, 19h00 

DÉBUT : 8 juin  

DURÉE : printemps–été 

COÛT : Gratuit  

NOTE : Deux terrains disponibles 

 Inscription obligatoire 

CLIENTÈLE : ADULTE 

PAR : Layla 

LIEU : Centre communautaire 

HORAIRE : mardi, 18h30 à 20h30 

DÉBUT : 19 avril 

DURÉE : 4 semaines 

COÛT : 40 $ 

NOTE : Équipement en sus 

BALADI 
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CLIENTÈLE : 11 ANS ET + 

PAR : Croix Rouge canadienne 

LIEU : Centre communautaire des Loisirs 

HORAIRE : 9h00 à 15h30 

DÉBUT : 23 avril 

DURÉE : environ 6 heures 

COÛT :50 $ 

NOTE : Ce cours vise à préparer les jeunes à devenir des gardiens 

d’enfants consciencieux et compétents             INSCRIPTION OBLIGATOIRE 

COURS DE GARDIENS AVERTIS 
CLIENTÈLE : 2 À 5 ANS 

PAR : Mélissa Paquin 

LIEU : Bibliothèque de Saint-Damien 

HORAIRE : Mardi, 10h00 à 11h00 

COÛT :Gratuit  

NOTE : 26 avril et 24 mai 

 

Inscription obligatoire 

Bienvenue aux garderies ! 

HEURE DU CONTE 

CAMP DE JOUR  

SAINT-DAMIEN 

CAMP DE JOUR SAINT-DAMIEN 
CAMP DE JOUR ADAPTÉ 

À CHAQUE FOURMI SON MÉTIER 

CLIENTÈLE : 5 à 12 ans 

PAR : Maude Baril, coordonnatrice 

LIEU : Centre communautaire des Loisirs 

HORAIRE :Lundi au vendredi, 9h00 à 16h00 

DÉBUT : 27 juin au 17 août 

DURÉE : 8 semaines 

COÛT : 200 $ + frais de sortie + frais de garde 

NOTE : INSCRIPTION DU 1 MAI AU 1 JUIN 2016 

NOUVEAUTÉ EN 2016 
SERVICE DE GARDE PROLONGÉ 

7H30 À 9H00 / 16H00 À 17H30 

GRIBOUILLE, TOUNDRA, AQUARELLE, 
CLÉMENTINE ET CARAMEL VOUS ATTENDENT !!! 

CLIENTÈLE : 4-7 ANS / 8-12 ANS 

PAR : Mélissa Paquin (4-7ans) 

LIEU : Terrain des Loisirs 

HORAIRE : Lundi, 18h30 à 19h30 
DÉBUT : 6 juin  

DURÉE : environ 10 semaines 

COÛT : 60 $ 

NOTE : Vêtements fournis 

 (short, chandail et bas) 

Recheche d’entraineur en chef 
bénévole pour les 8-12 ans

(formation incluse) 

SOCCER 

DIPLÔME D’APTITUDE AUX FONCTIONS D’ANIMATEUR 
DAFA 

CLIENTÈLE : 16 ANS ET + 

PAR : Municipalité de Mandeville 

LIEU : 162, Desjardins, Mandeville 

DÉBUT/FIN : 23 et 24 avril / 7 et 8 mai 

 L’EXAMEN AURA LIEU LE 21 MAI, 8H00 

HORAIRE : 8h00 à 17h00 

COÛT : 150 $ 

NOTE : Cette formation est un prérequis pour 

travailler au Camp de jour 
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LE SERVICE DES LOISIRS  

s’engage à continuer son action pour 

la création d’un environnement 

favorisant un mode de vie actif. 

SVP portez une attention particulière 

lors de vos déplacements sur le terrain 

des loisirs. 

Nathalie Desrosiers 

Directrice des Loisirs 

La couverture de la zone 
Wi-Fi est disponible du 

Pavillon 2 jusqu’au parc 
Eugénie-Tellier (aux tables de 

pique-nique et aux bancs de parc). 

LIEUX SOUS SURVEILLANCE 

 

MODE DE PAIEMENT 

Chèque à l’ordre de  
Municipalité de Saint-Damien, 
Argent comptant ou Interac. 

Soutien sports, activités et 

disciplines 

Hors territoire, remboursement de 

25% sur les frais d’inscription 

s’adressant aux jeunes de 18 ans et 

moins aux études jusqu’à concurrence 

de 150 $/année/enfant. 

Matériel exclus. 

Rabais jeunesse de 25% 

pour le 2e enfant et les suivants d’une 

même famille, 18 ans et moins aux 

études jusqu’à concurrence de 

100$/année/famille. 

Soutien aux familles  

à faibles revenus 

Rabais de 50% sur les frais 

d’inscription pour les jeunes de 18 ans 

et moins aux études inscris aux 

activités locales jusqu’à concurrence 

de 140$/année/famille 

VENDREDI, 5 AOÛT, 19H00 

Pièce de théâtre présentée dans le parc Eugénie-Tellier,  

ANNE … LA MAISON AU PIGNON VERT 
De Lucy Maud. Montgomery 

Mise en scène et adaptation de Frédérick Bélanger 

Durée : 75 minutes (app.) 

FÊTE  NATIONALE 2016 

Jeudi, 23 juin, 16h à minuit 

GRATUIT 

Souper, spectacle, jeux, feux 

Bar et rafraîchissements ($) 

Service de raccompagnement Nez Bleu 

Programmation disponible dans le prochain numéro 

PIQUE-NIQUE ET DÉTENTE 
Dès l’arrivée du beau temps, en famille, seul ou 
entre amis, venez découvrir des endroits calmes et 
boisées 

Parc Eugénie-Tellier (adjacent à la 
Municipalité et la bibliothèque) et 
Aire de pique-nique au terrain des 
Loisirs. 

S ENTIER  

 MULTIFONCTIONNEL 

 

À pied, en promenade équestre ou canine ou en  
fat bike (sport de plus en plus populaire),  

venez découvrir un sentier multifonctionnel non 
motorisé de plus de 65 kilomètres  

sur les territoires de Saint-Damien, 
Saint-Zénon et Saint-Michel-des-Saints. 

Départ sur le territoire de Saint-Damien 
dans le secteur de la Crique-à-David. 

Vous pouvez consulter la carte et les informations 
complètes sur le site de la Municipalité au  

www.st-damien.com, 

http://www.st-damien.com
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B IBLIOTHÈQUE 

HORAIRE RÉGULIER 

Mardi : 13h30 à 16h00 / 18h00 à 20h00 

Mercredi : 9h00 à 12h00 / 13h30 à 16h00 

Jeudi : 13h30 à 16h00 / 18h00 à 20h00 

Vendredi : 9h00 à 12h00 

Samedi : 9h00 à 12h00 

Trois (3) liseuses disponibles pour le prêt 

L’objectif est de permettre à tous de découvrir la 
lecture numérique et de se familiariser avec la 
liseuse, support privilégié pour lire des livres 

numériques.  

Si vous ne possédez pas d’ordinateur, vous 
pourrez en utiliser un à la bibliothèque.  Tous les 
appareils munis de l’application nécessaire pour 
l’emprunt des livres numériques. 

Le prêts est gratuit pour les membres de la 
bibliothèque.  Certaines conditions s’appliquent 
lors du prêt. 

Pour plus de détails sur les modalités de prêts voir 
www.st-damien.com/Bibliothèque 

DÉCOUVRIR LA  
LECTURE NUMÉRIQUE ! 

EXPO-CONFERENCE À LA BIBLIOTHÈQUE 

Les plantes potagères du patrimoine  
par Jean-François Lévêque 

Du 1er au 30 avril 2016 

Exposition 
Exposition d’une vingtaine de planches illustratives 
issues de l’Album Vilmorin des plantes potagères. La 
Maison Vilmorin était autrefois reconnue comme l’une, 
sinon la plus prestigieuse des graineteries de France. La 
Maison Vilmorin employa une quinzaine de peintres 
ayant reçu la formation d’artiste naturaliste au Jardin des 
Plantes pour constituer cette collection d’iconographies 
originales. Mais l’intérêt de ces planches n’est pas 
qu’artistique, puisqu’elles constituent un véritable outil 
pour ceux qui, comme Les Jardins de l’Écoumène, se 
consacrent à la réhabilitation et à la préservation des 
variétés potagères anciennes. 

Vitrine 
Montage d’une vitrine de type muséale, incluant la 
présentation de quelques types de semences du 
patrimoine, cultivées et disponibles aux Jardins de 
l’Écoumène (dans des caissettes de présentation) et de 
livres d’agrobotanique anciens, publiés par la Maison 
Vilmorin-Andrieux (1894-1904). 

Conférence , le jeudi, 28 avril de 19h30 à 21h 
L’exposition sera clôturée par une conférence de Jean-
François Lévesque, des Jardins de l’Écoumène. Jean-
François est diplômé en aménagement du paysage, en 
horticulture maraîchère écologique et en Foresterie et 
conservation de la Faune. 

La conférence, portera sur les espèces potagères 

patrimoniales et s’adresse au grand public. On y 

apprendra notamment comment les légumes sont 

devenus des légumes, ce qui caractérise un véritable 

légume du patrimoine et ce qu’est la biodiversité. La 

conférence sera suivie d’une période de questions. 

Inscription : bibliotheque@st-damien.com 

(450) 835-3419 

2045, rue Taschereau 

La Maison du Pain d’Épices a mis de l’avant une 
nouvelle forme de distribution de livres et c’est 
avec grande fierté que La Fondation de La 
Guilde du Pain d’Épices a offert cette année 
1000 $ de livres destinés aux enfants 
fréquentant la Bibliothèque Municipale de 
Saint-Damien 

Le dévoilement a eu lieu le 13 février dernier, 
dans le cadre de la St-Valentin, soulignant ainsi 
l’amour inconditionnel de Pain d’Épices pour 
les enfants. 
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Notre logo répond à de telles attentes :  

 les maillons de chaine représentent l’union et la force 

 la flèche pointe vers l’avant indique un avancement positif 

 l’utilisation du pointeur rappelle que l’on souhaite mettre Saint-Damien sur la carte ! 

Nous sommes très fiers de notre logo et des commentaires positifs reçus depuis sa diffusion, d’autant 

plus que la graphiste retenue pour les travaux de conception est madame Dariane Grégoire-Poirier, 

jeune résidente permanente de Saint-Damien !  

Pour plus de précisions sur sa conception et sur nos activités, je vous invite à consulter notre site web : 

www.corposaintdamien.com. 

 

Au plaisir de vous rencontrer. 

Sylvain Galarneau, directeur général 

(450) 386-9119 

info@corposaintdamien.com  

À SURVEILLEZ … 
L’INFIRMIÈRE VOUS ACCUEILLERA DANS UN NOUVEAU LOCAL. 

Une infirmière en milieu rural est 
disponible à Saint-Damien tous 
les mercredis, sur rendez-vous seulement 
Pour prendre rendez-vous : 
(450) 886-3861,poste 250 

Le bureau de l’infirmière sera aménagé sous peu 
au 2080, Taschereau (ancienne caisse). 

Les informations vous seront transmises lors de 
votre prochain rendez-vous. 

Pour une entreprise ou une organisation, le logo est l’outil 

premier de sa communication extérieure. 

Il confère une image de marque et permet aussi d’être 

reconnaissable. 

Comme il affiche l’identité de l’entreprise, sa conception doit 

être prise au sérieux. 

http://www.corposaintdamien.com
mailto:info@corposaintdamien.com
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S ÛRETÉ DU QUÉBEC 

Il existe dans Brandon un regroupement d’une vingtaine d’acteurs 
locaux et régionaux (du milieu communautaire, scolaire, municipal 
et public), le Comité Défi Enfant, qui a pour mandat d’informer et 
de soutenir tous les membres de la communauté qui se sentent 
concernés par la prévention de la violence envers les enfants.  
Le Comité Défi Enfant est donc soucieux de soutenir les parents en leur offrant de l’information sur des 
moyens concrets d’outiller leurs enfants sur la sécurité. L’un des sujets toujours d’actualité, mais qu’il 
n’est pas facile d’aborder par peur d’effrayer les enfants, est la prévention des enlèvements. Au-delà de 
« ne parle pas aux étrangers », il y a des stratégies plus efficaces pour protéger nos jeunes des 
enlèvements. 

Voici quelques règles de sécurité en lien avec les déplacements :  

 Les enfants devraient toujours demander la permission avant d’aller quelque part : dire à leur 

parent (ou à un adulte) où ils s’en vont, avec qui et l’heure de leur retour. 

 Ils doivent éviter de se déplacer seuls (par exemples, sur le trajet de l’école ou pour aller à leurs 

activités). Il est préférable d’être avec des amis, de se regrouper. 

 En tout temps (seuls ou en groupe), ils doivent refuser de monter dans la voiture de personnes 

qu’ils connaissent peu ou pas du tout. 

 Ils doivent refuser de suivre un inconnu peu importe sa demande : voir ses petits chatons, chercher 

son chien, offrir des bonbons, un cadeau ou une poupée, etc. Il faut donner plusieurs exemples 

concrets aux enfants. 

 Si un automobiliste s’arrête pour leur demander un renseignement, ils doivent rester assez loin 

pour ne pas qu’il puisse les toucher. 

 Si l’inconnu insiste, ils doivent crier très fort et s’éloigner. 

 Dire aux enfants de faire confiance à leurs sentiments (leur petite voix intérieure) dans une 

situation qui ne leur paraît pas normale et d’en parler à un adulte. 

 Leur dire qu’on ne garde jamais un secret qui nous « rend malheureux à l’intérieur », il faut en 

parler à un adulte de confiance (parent, enseignant, voisin, etc.).  

 Selon son âge, il faut s’assurer que les enfants connaissent le plus d’informations personnelles 

possibles : leur nom, adresse et numéro de téléphone complet, leur âge, leur date de naissance, les 

noms complets de leurs parents (pas seulement maman et papa) et les numéros où 

l’on peut les joindre.  

SENSIBILISONS NOS ENFANTS 
À LA PRÉVENTION DES ENLÈVEMENTS 

Plusieurs ressources existent pour soutenir les parents afin qu’ils donnent le plus d’informations possibles 

à leurs enfants, sans les effrayer. En voici des exemples : 

DVD « Mimi, il faut sauver Duncan » (pour enfants de 5 à 12 ans – disponible gratuitement sur Youtube) 

Site d’Enfance Libre Lanaudière : http://www.enfancelibrelanaudiere.ca (voir « prévenir par le jeu ») 

Site d’Enfant-retour : www.enfant-retourquebec.ca (brochure La clé de la sécurité)  

http://www.enfancelibrelanaudiere.ca
http://www.enfant-retourquebec.ca
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La municipalité de  
Saint-Damien est membre 
de la Régie Intermunicipale 

du Centre sportif et culturel de Brandon. 

Les résidents de Saint-Damien ont donc accès 
aux services mentionnés ici bas, en présentant 
une preuve de résidence. 

Hockey libre 

Jeunes (14 ans et moins) : Samedi, 10h30à 11h45 

Adultes (15 ans et plus) : Samedi, 11h45 à 13h00 

Patin libre pour tous 

Jeudi, 17h00 à 18h00 

Samedi, 13h00 à 14h00 

Gratuit pour les 18 ans et moins et 65 ans et + (âge 
d’or), 2$ pour les adultes, avec preuve de résidence  

Bain en longueur  

Mardi, 12h00 à 13h00/16h00 à 17h00 

Jeudi, 12h00 à 13h00 / 16h00 à 17h00 / 
 19h00 à 20h00 

Vendredi, 16h30 à 17h30 

Samedi, 13h30 à 14h30 

Dimanche, 13h30 à 14h30 

Bains familiaux 

Mercredi, 19h00 à 21h00 

Vendredi, 19h30 à 21h00 

Samedi, 14h30 à 16h30 

Dimanche, 14h30 à 16h30 

Gratuit avec votre preuve de résidence  

Rendez-vous au cscb.org 

Pour toutes informations, veuillez 
communiquer au 450-835-1454  

ou vous rendre sur place au  
155, rue Saint-Gabriel, 

Saint-Gabriel-de-Brandon. 

Nous sommes heureux de vous annoncer que la 
6ème édition du FESTIVAL LES PERSÉIDES 

SAINT-DAMIEN est en préparation. 

Lors de la dernière assemblée générale de 
l’organisme tenue le 31 janvier dernier, un 
nouveau conseil d’administration a été élu et les 
cinq membres sont déjà à l’œuvre pour organiser 
cet évènement majeur pour notre municipalité et 
notre région. 

Les 5 premières éditions furent un grand succès et 
cela grâce à votre appui et vos encouragements. 
Votre présence constante à ce festival est 
directement liée à ce succès et le conseil 
d’administration est très motivé à se dépasser 
encore cette année. 

Cette année, le festival aura lieu du 11 au 13 août 
2016.  Il y aura bien sûr de l’observation mais aussi 
des nouveautés.  Le conseil vous remercie du fond 
du cœur pour les succès passés et compte sur vous 
pour l’édition 2016. 

C’est un rendez-vous ! 
Francine Paré, présidente 

perseidesstdamien@gmail.com 
www.lesperseidesstdamien.com 

Crédit photo : Yolande 

Membres du conseil d’administration : Francine Paré, présidente, Hélène 
Bourassa, administratrice, André Béland, trésorier, Denis Douville, 
secrétaire, Louise Constant, administratrice,  
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LES LUNDIS DU COLLECTIF 
Le Collectif Art et Culture St-Damien vous invite à ses rencontres mensuelles, tous 
les 1er lundi du mois, salle du conseil, 9h30 (à l’exception du 5 septembre la 
rencontre se déroulera à la salle des Loisirs). Artistes ou non, si vous désirez vous 
impliquer ou simplement échanger des idées et vous informer sur nos actions, 
vous êtes les bienvenus. On vous attend avec le café ! 

Le Collectif Art et Culture St-Damien a offert des ateliers d’arts plastiques 
sur le thème de l’Asie aux classes de 4/5 et 5/6 de l’école Saint-Cœur de 
Marie, à l’occasion du Nouvel An chinois.  Le Collectif ayant toujours à 
cœur la dimension écologique, les élèves ont confectionné des poupées 
Kokeshi à partir de matériaux recyclés (pots de yogourt, tissus) et de 
quelques accessoires.  
Peut-être avez-vous vu ces sympathiques créations originales et colorées 
dans la vitrine de la bibliothèque ? L ES  KOKESHI  

LE COLLECTIF SE PRÉPARE À LA GRANDE VENTE DE GARAGE DU PRINTEMPS 
C’est maintenant une tradition, le Collectif Art et Culture St-Damien organise une grande vente de garage 
la fin de semaine de la fête de la Reine. Les profits de la vente servent à financer les activités que le 
Collectif organise pour la communauté (dans le village et à l’école). Si vous avez des objets ou des 
meubles à donner, il nous fera plaisir de les recevoir. Contactez Ginette et Luc (450) 835-0223. Pour ceux 
qui ne peuvent se déplacer, Guy pourrait venir chercher vos articles à partir du 1er mai, (450) 835-4011. 

Merci de votre générosité. 
Venez vous joindre à nous le samedi 21 mai, nous serons dans le village (lieu exact à venir) 

collectif-art-culture-st-damien.weebly.com 

SHEM, UNE SOCIÉTÉ DYNAMIQUE ET PASSIONNÉE ! 

RENDEZ-VOUS À NE PAS MANQUER :  
Vendredi 15 avril 
Albert Mondor, personnalité très connue du monde horticole, nous présentera des idées novatrices pour les 
arrangements en pot.  

Vendredi 20 mai 
Lorraine Bourgeois, nous entretiendra sur les fleurs printanières de son jardin. 

SAMEDI 28 MAI, 10h à midi 
Encan de plantes et d’objets horticoles,  au profit de la SHEM, ouvert à toute la population.  Conférences et 
activités auront lieu à la salle paroissiale de l’Église de Saint-Damien, à 19 h. 

Pour devenir membre 15$ par personne, 25$ pour un couple, 
5$ pour les visiteurs. 

Notre 
emblème floral 

Le lupin Russel 

Lupinus 
Polyphyllus 
Russel 

shmatawinie,fsheq.org  
(450) 835-9457 
Bienvenue à tous  

Le printemps s’amène à nos portes pour le plus grand bonheur 
des amateurs de jardins et de potagers.  La SHEM vous invite à 
faire le plein de bonnes idées et de nouveautés en assistant à 
des conférences très intéressantes. 
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La Ruche tient à 
remercier tous les gens 
qui ont participé à la 

Guignolée du 6 décembre dernier. Grâce à nos 
nombreux bénévoles et à vos généreux dons, La 
Ruche a ramassé plus de 7000$ et de nombreuses 
boites de denrées. Cette année, 59 foyers ont reçu 
un panier de Noël complété avec vos dons. Nous 
tenons également à remercier nos 
commanditaires : Familiprix Champoux, Plante et 
Gagnon de St-Gabriel, Proxim Comtois, Landry et 
Ouellet de St-Jean-de-Matha, Les Éleveurs de porc 
et les Éleveurs de volailles du Québec, Sucre Lantic 
et bien sûr Marché Métro Émery et fille de St-
Damien. 

 

La Ruche a fait peau neuve et les rénovations sont 
maintenant presque terminées. Venez voir nos 
nouveaux aménagements, autant dans la boutique 
que dans la cuisine. Merci à tous les bénévoles qui 
se sont impliqués dans ce projet qui nous tient à 
cœur. Les cuisines collectives et les ateliers 
bénéficient donc de nouveaux équipements pour 
faciliter leur déroulement. Des  places sont 
disponibles pour les cuisines collectives si vous 
voulez participer.  En mars, un atelier de cuisine à 
saveur asiatique vous est proposé. Pour 
informations ou pour vous inscrire, demandez 
Annie. 

 

Le Café-rencontre de Fernand est maintenant 
ouvert les mercredis, jeudis et vendredis de 11h30 à 
14h00. Venez goûter aux bons petits plats santé de 
notre chef, servis dans une ambiance chaleureuse 
au coût de 2$ pour les membres et 3$ pour les non-
membres. Réservez la veille au 450-835-9228. 

 

Nous ramassons toujours vos meubles et électros. 

Appelez-nous pour prendre rendez-vous. Visitez 

aussi notre site web  et notre page Facebook pour 

les dernières nouvelles et les activités à venir. 

 

À venir à votre Maison de la Famille… 

 
SORTIE INTERGÉNÉRATIONNELLE À LA CABANE À SUCRE  
Grands-parents, parents et petits enfants sont 
invités à la sortie cabane à sucre chez Constantin 
Grégoire à St-Esprit. Mini-Ferme, jeux pour enfants, 
maquillage, musique et plus encore ! Réservez vos 
places pour profiter du transport gratuit en 
autobus ! 

Dimanche le 3 avril/Départ 8h30/Coût : 12 $ 
adultes, 7$ enfants 6-12 ans, 5$ 3-5 ans, gratuit 0-2 
ans. 

 

SORTIE : À LA DÉCOUVERTE DES FERMES 
Les pères et leurs enfants pourront découvrir deux 
fermes de la région soit la Chèvrerie Barbe Bouc et 
la Ferme La Vallée Verte. La visite vous fera 
découvrir mille et une facettes de la vie sur la ferme 
en plus de pouvoir toucher aux animaux. Des 
produits du terroir sont fabriqués dans les deux 
fermes si vous souhaitez vous en procurer sur place 
($). Le dîner sera pris entre les deux visites. 
Prévoyez votre glacière et votre dîner ! 

Dimanche 17 avril/10h à 15h/Coût : à déterminer. 

 

SOIRÉE COUNTRY AVEC VÉRONIQUE GRAVEL  
ET JOHNNY DESSAILLIERS 
Cette année on vous invite à appuyer Cible Famille 
Brandon en participant à la soirée country animée 
en chanson par deux artistes de la région. Que vous 
souhaitiez danser ou tout simplement écouter les 
mélodies rythmées, le plaisir est assuré ! 

Samedi 30 avril/dès 19h30/Coût : 20 $ 

Nous sommes ouverts à toutes les familles des 7 
municipalités de Brandon : Ville Saint-Gabriel, Saint
-Gabriel-de-Brandon, Saint-Didace, Mandeville, 
Saint-Norbert, Saint-Damien, Saint-Cléophas. 

Au plaisir de vous rencontrer 

www.laruchestdamien.com 

laruchestdamien@gmail.com 

(450) 835-9228 

7221, chemin Beaulieu, Saint-Damien 

www.ciblefamillebrandon.com 
(450) 835-9094 

15, rue Monday, Saint-Gabriel! 

http://www.laruchestdamien.com
mailto:laruchestdamien@gmail.com
http://www.ciblefamillebrandon.com
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Date de tombée pour la prochaine édition :  9  mai 2016  
Associations , comités et organismes, vous avez un bref communiqué à transmettre aux citoyens ? 

Déposez vos textes (en format word) avant la date de tombée, par courriel :  
bibliotheque@st-damien.com ou loisirs@st-damien.com  

L’article publié peut différer de l’original pour des raisons de mise en page. 

La Société de Promotion de 
la  Photographie du Québec 
en collaboration avec les 
magasins Gosselin Photo 
inc. organisent des 
Matinées-Rencontre à  
tous les mois.  

A chaque rencontre un club 
photo est invité à exposer 
10 photographies qui seront 
jugées par les participants à 

la rencontre mensuelle, soit environ 300 amateurs de 
photographie. 

Le 17 janvier dernier, le Club photo Saint-Damien était invité à 
présenter ses 10 meilleures photos.  La photographe invitée du 
mois était nul autre que Mme. Sophie Thibault de TVA 
Nouvelle. 

Suite au dévoilement des votes, c'est Monsieur Robert Fortier 
qui a obtenu le vote populaire. Il s’est mérité un certificat 
cadeau de 100 $. 

Deux jeunes damiennois démarquent 

Le 4 décembre dernier, à l’école Pierre 
de l’Estage à Berthier, Clémence Baril et 
Yannick Junior Gravel ont eu l'honneur 
de recevoir la médaille académique du 
Gouverneur général. 

FÉLICITATIONS ! 

L’AVENTURE AVEC UN GRAND A, À SAINT-DAMIEN ! 

Vivre l’aventure en toute nature, sortir des sentiers battus, repousser ses limites, c’est 
ce qu’un groupe de Saint-Damien composé de 6 adolescents et deux pères ont eu 
l’occasion de vivre le 13 décembre dernier. 
Jean-François Lévêque des Jardins de l’Écoumène désirait vivre une aventure spéciale 
avec ses deux garçons. Amoureux et passionné de la forêt, son choix s’est arrêté sur 
une formation de survie en forêt! 
Le groupe fut fameux. Les ados ont démontré beaucoup de motivation, d’intérêt, de 
détermination, de persévérance et d’entraide. Ce fut très stimulant et je suis tellement 
ravi d’avoir pu transmettre ma passion pour la nature et le plein air à des ados de 14-
15 ans, des ados qui n’ont pas peur de se salir les mains, de travailler fort et 
d’apprendre de nouvelles choses. C’est beau à voir! 
Si vous désirez avoir plus de détails sur l’offre de service de 
l’Association forestière de Lanaudière, je vous invite à 
consulter notre site web au www.aflanaudiere.org .  

Jean-Philippe Goyet 
(450) 836.1851 poste 303 
jgoyet@aflanaudiere.org 

NOS CITOYENS À L ’HONNEUR 

crédit photo : SPPQ  

crédit photo : Myriam Charbonneau  crédit photo : Patricia Brunelle  

http://www.aflanaudiere.org
mailto:jgoyet@aflanaudiere.org
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Inscrivez-vous ! www.defisante.ca. 
Date limite : 31 mars 2016 

Plus de 20 000 $ de prix à gagner  

Manger mieux 

Cinq portions de fruits et légumes par jour est la 
consommation jugée nécessaire pour obtenir un impact 
positif sur la santé, entre autres pour la prévention des 
maladies cardiaques, des cancers, du diabète et de 
l'obésité 

Bouger plus 

L’objectif 30 du Défi Santé consiste à pratiquer au moins 
30 minutes d’activité physique à une intensité modérée 
ou élevée au minimum 5 jours par semaine. 

Prendre soin de soi 

Établir un bon équilibre dans sa vie, c’est être mieux 
outillé pour faire face aux exigences du quotidien, gérer 
son stress et avoir des relations enrichissantes avec les 
autres et avec soi-même! Quels que soient son âge et son 
état de santé physique et mentale, on peut améliorer son 
équilibre de vie! 

Mangez mieux,  

bougez plus  

et prenez soin de vous.  

Voilà 3 habitudes de vie 

gagnantes qui favorisent  

une meilleure santé 

physique et mentale ! 


